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Preamble

According to the Public Service Staffing Tribunal (PSST or Tribunal) (established through the Public Service Modernization Act (PSMA) that also enacted a new Public Service Employment Act), the Tribunal has the authority to deal with complaints related to:

· “internal appointments, 

· lay-offs, 

· the implementation of corrective measures ordered by the Tribunal and 

· revocations of appointments. 

By way of introduction, the following came from their website in June 2007:

Powers of the Tribunal

In accordance with the Public Service Employment Act, the Tribunal may:

-provide mediation services at any stage of a proceeding in order to resolve a complaint  [subs. 97(1)]; 

-summarily dismiss any complaint that, in its opinion, is frivolous or vexatious [subs. 99(2)]; 

-order that a hearing be conducted using any means of telecommunication that permits all persons participating to communicate adequately with each other [par. 99(1)(b)]; 

-compel, at any stage of a proceeding, any person to produce any documents and things that may be relevant [par. 99(1)(e)]; 

-summon and enforce the attendance of witnesses and compel them to give oral or written evidence on oath in the same manner and to the same extent as a superior court of record [par. 99(1)(a)]; 

-decide a complaint without holding an oral hearing [subs. 99(3)]; 

-render a decision on a complaint and provide a copy of it, including any written reasons, and any accompanying order to the Public Service Commission and to each person who exercised the right to be heard on the complaint [s.101];

-in the case of a founded complaint involving a lay-off of an employee, set aside the decision of a deputy head to lay off the employee and order the deputy head to take any corrective action that it considers appropriate, other than the lay-off of another employee [subs. 65(4)]; 

-in considering whether a complaint against a lay-off is substantiated, interpret and apply the Canadian Human Rights Act, other than its provisions relating to the right to equal pay for work of equal value [subs. 65(7)]; 

-in the case of a founded complaint involving a revocation of an appointment, order the Public Service Commission or the deputy head to set aside the revocation [s. 76]; 

-in the case of a founded complaint involving an internal appointment, order the Public Service Commission or the deputy head to revoke the appointment or not to make the appointment and to take any corrective action that it considers appropriate [subs. 81(1)]; 

-in considering whether a complaint against an internal appointment is substantiated, interpret and apply the Canadian Human Rights Act, other than its provisions relating to equal pay for work of equal value [s. 80]; 

-in the case of a complaint involving a corrective action ordered by the Tribunal, order the Public Service Commission or the deputy head to revoke the appointment made as a result of the implementation of the corrective action, or not to make the appointment, and give the Commission or the deputy head any directions that it considers appropriate with respect to the implementation of the corrective action [s. 84]. “
This document has been prepared after nearly two years of operation of the Tribunal. It is one of a series of documents that will deal with the issues covered in Tribunal decisions as of the date of this document. Even after less than two years of operation, the Tribunal has set some precedent which can be clearly recognized in their later decisions.

The Tribunal also has no apparent difficulty in reaching back to the historical legacy of the old staffing regime which provided for Section 21 Appeals by applying what was believed to be settled law at that time. No one knew if the Tribunal would be looking in the past to find answers to present day situations, but it appears they have been..

Although there is little in the way of reports since the Tribunal only came into being as of December 31, 2005, there is enough information to extrapolate from; in the way of number of cases brought to the attention of the Tribunal.

For instance, the period from February 2006 to May 2007 the following took place:

· 230 active files

· 245 withdrawn or closed

· 97% are S. 77 Complaints 

· 50% of these are for advertised and 50% for non advertised 

· 1% on layoffs

· 2% on revocation

· 78% of cases in English

· 22% of case in French

· 19% of complaints from HSDC

· 19% of complaints from DND

· 30% of Complainants are unrepresented

· of those represented, 1% by legal counsel, 52% by PSAC, 10% by PIPSC

This looks like quite a large workload, and perhaps it is for those providing mediation services, which is the preferred method of dispute resolution for the Tribunal. To illustrate this more starkly, in the period mentioned above there were 475 files active, withdrawn or closed. From the period January 1, 2006 to December 31, 2006 there were exactly 18 files for which there was a written decision.  Of that number there were three hearings actually held, specifically:

1. Brenda Portree and the Deputy Head Service Canada et al.; 

2. Jeannette Tibbs and the Deputy Minister of National Defence et al.;

3. Gregory Schellenberg and Robert Nyst and the Deputy Minister of National Defence et al. (by way of teleconference)
So during 2006, there were only two face to face hearings, those being Portree and Tibbs.There are few grounds to lodge a complaint and the chance of getting to an actual face to face hearing where a decision is rendered is with odds of about 237.5 to 1.
Compare this to the two previous years when the Public Service Commission was still hearing section 21 appeals with the number of appellants:

In 2004-2005, there were 3,153 appellants, which was a significant increase in the number of appellants over the previous year (1,808 appellants). One of the main reasons for the doubling of the number of appellants would be the fact that the new PSEA was coming into effect leaving next to no grounds for appeal. 
However, all is not lost and this document, as mentioned, is designed to assist Representatives to understand Tribunal decisions in certain areas. It is produced to assist you in preparing your cases and develop a better understanding of the past decisions of the Tribunal. When those are understood and applied to new cases, your chance of success either during mediation or at a hearing should be that much better. In fact, it may persuade you that the complainant’s case would not benefit from proceeding further.

As a final thought we would like to add a word or two about the process. Section 98 (1) of the PSEA states how the process should unfold:
A complaint shall be determined by a single member of the Tribunal, who shall proceed as informally and expeditiously as possible.
Despite these explicit instructions, those attending the tribunal have been largely members of the legal community. This should not be anything for a prepared representative to be at all concerned about. Our National President has written to the Chair of the Tribunal to complain about the attempts to make this a formal experience. It would serve representatives well were they to remind the Tribunal of section 98(1) of the PSEA and that they should conduct themselves accordingly.

Now we need to have a look at the role of the Public Service Commission (PSC) who will certainly be attending hearings sounding exactly like the Respondent Department against whom the allegations are directed. That has been borne out in many decisions.

The Role of the PSC 
The following excerts come from the decision Tibbs v. Deputy Minister of National Defence et al. at pages 2 & 3. The Tribunal paints a picture of the PSC as one that comments upon the law and has no need to make replies or comments regarding the complaints “especially where it believes that it may not have all the relevant information to do so.”
“[7] The PSC submitted that, like any party to these proceedings, it can take a position on an appointment and that it is up to the Tribunal to make a final determination. The PSC confirmed that its reply indicates that it was only providing a preliminary assessment based on the limited information available. It also noted that the PSC does not intend to take an active role at hearings with respect to issues of fact, but will present arguments only on issues of law.

[8] Counsel for the respondent noted that he understood the complainant‘s concern with respect to the PSC taking a position on a complaint. The respondent requested guidance from the Tribunal as to the role of the parties at a hearing. The respondent suggested that the PSC’s role could be akin to that of amicus curiae, a friend of the court. 

[9] As I explained to the parties at the hearing, the role of the PSC cannot be that of amicus curiae since it is a party under the PSEA. The party status of the PSC is even more pronounced in complaints where the PSC has not delegated its staffing authority. In these cases, the PSC is the respondent before the Tribunal. 

[10] It should also be noted that there is no obligation or necessity for the PSC, in its replies to complaints, to take a position, especially where it believes that it may not have all the relevant information to do so. However, a submission on the applicable legislation, precedents and policies by the PSC at this stage of the complaint process can be very useful. At the hearing, all the relevant facts and information are available, and the PSC may then wish to make a submission on the merits of the complaint. Regardless of any party’s submission, under the PSEA the final determination of a complaint rests with the Tribunal.”
(Emphasis added)

So, should representatives arrive at a hearing or engage in some alternate dispute resolution, they should pay attention to the role the PSC is playing. If it deviates from that described above, the representative should request of the Tribunal Chair that they should remind the PSC of its proper role during the proceedings.
Préambule

Selon le Tribunal de la dotation de la fonction publique (TDFP ou le Tribunal) (créé en vertu de la Loi sur la modernisation de la fonction publique [LMFP], qui a aussi entraîné la promulgation de la nouvelle Loi sur l’emploi dans la fonction publique [LEFP]), il a compétence pour entendre les plaintes relatives :

· aux nominations internes

· aux mises en disponibilité

· à la mise en œuvre des mesures correctives qu’il ordonne 

· à la révocation des nominations.

En guise d’introduction, nous tenons à citer les passages suivants tirés du site Web du Tribunal en juin 2007 :

Pouvoirs du Tribunal

Conformément à la LEFP, le Tribunal peut :

-« offrir des services de médiation à toute étape de la procédure pour régler une plainte [paragraphe  97(1)]; 

-rejeter de façon sommaire les plaintes qu’il estime frustratoires [paragraphe 99(2)]; 

-ordonner l’utilisation de tout moyen de communication permettant à tous les participants à une audience de communiquer adéquatement entre eux [alinéa 99(1)b)]; 

-obliger, en tout état de cause, toute personne à produire les documents ou pièces qui peuvent être liés à toute question dont il est saisi [alinéa 99(1)e)]; 

-de la même manière et dans la même mesure qu’une cour supérieure d’archives, convoquer des témoins et les contraindre à comparaître et à faire sous serment des dépositions orales ou écrites [alinéa 99(1)a)]; 

-statuer sur une plainte sans tenir d’audience [paragraphe 99(3)]; 

-statuer sur la plainte et transmettre à la Commission et à toute personne qui a exercé son droit de se faire entendre à l’égard de la plainte copie de la décision et, le cas échéant, des motifs écrits de celle‑ci, ainsi que de toute ordonnance qu’il rend en l’espèce [article 101];

-s’il juge la plainte fondée, le Tribunal peut annuler la décision de mettre le plaignant en disponibilité et ordonné à l’administrateur général de prendre les mesures correctives qu’il estime indiquées; il ne peut toutefois ordonné la mise en disponibilité d’un fonctionnaire [paragraphe 65(4)]; 

-lorsqu’il décide si la plainte est fondée, le Tribunal peut interpréter et appliquer la Loi canadienne sur les droits de la personne, sauf les dispositions de celle‑ci sur le droit à la parité salariale pour l’exécution de fonctions équivalentes [paragraphe 65(7)]; 

-s’il juge la plainte fondée, le Tribunal peut ordonner à la Commission ou à l’administrateur général, selon le cas, d’annuler la révocation [article 76]; 

-s’il juge la plainte fondée, le Tribunal peut ordonner à la Commission ou à l’administrateur général de révoquer la nomination ou ne pas faire la nomination, selon le cas, et de prendre les mesures correctives qu’il estime indiquées [paragraphe 81(1)]; 

-lorsqu’il décide si la plainte est fondée, le Tribunal peut interpréter et appliquer la Loi canadienne sur les droits de la personne, sauf les dispositions de celle-ci sur le droit à la parité salariale pour l’exécution de fonctions équivalentes [article 80]; 

-s’il juge la plainte fondée, le Tribunal peut ordonner à la Commission ou à l’administrateur général de révoquer la nomination consécutive à la prise des mesures correctives ou de ne pas faire la nomination, selon le cas; et donner à la Commission ou à l’administrateur général les directives qu’il estime indiquées pour l’application des mesures correctives [article 84]. »
Le présent document est rédigé après près de deux ans de fonctionnement du Tribunal. Il s’agit d’une série de documents qui porteront sur les questions abordées dans les décisions du Tribunal avant la publication des documents. Même après moins de deux ans de fonctionnement, le Tribunal a établi certains précédents qui sont clairement démontrés dans ses décisions subséquentes.

Apparemment, le Tribunal s’inspire librement des précédents antérieurs de l’ancien régime de dotation, qui prévoyait des appels en vertu de l’article 21, en appliquant ce qu’on reconnaissait comme les principes juridiques établis à ce temps‑là. Personne ne savait si le Tribunal s’inspirerait du passé pour trouver réponse aux situations contemporaines, mais voilà ce qu’il semble avoir fait.

Même si peu de rapports ont été diffusés depuis la création du Tribunal le 31 décembre 2005, l’information est suffisante pour extrapoler selon le nombre de cas portés devant le Tribunal.

À titre d’exemple, pour la période de février 2006 à mai 2007, les statistiques et chiffres suivants peuvent être avancés :

· 230 dossiers actifs

· 245 dossiers retirés ou fermés

· 97 % des dossiers sont des plaintes déposées en vertu de l’article 77 

· 50 % des dossiers sont des plaintes relatives aux postes annoncés et 50 % aux postes non annoncés

· 1 % concernent les mises en disponibilité

· 2 % les révocations

· 78 % des cas sont entendus en anglais

· 22 % des cas sont entendus en français

· 19 % des plaintes émanent de RHDC

· 19 % des plaintes émanent du MDN

· 30 % des plaignantes et plaignants ne sont pas représentés

· parmi ceux et celles qui sont représentés, 1 % le sont par un avocat ou une avocate, 52 % par l’AFPC et 10 % par l’IPFPC.

Il semble qu’il s’agisse d’une importante charge de travail et peut-être qu’elle l’est pour les personnes qui offrent les services de médiation, soit le mode de règlement des différends que privilégie le Tribunal. Pour illustrer encore plus cette situation, mentionnons qu’au cours de la période susmentionnée, il y avait 475 dossiers actifs, retirés ou fermés. Au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2006, une décision écrite a été préparée pour 18 cas exactement. De ce nombre, trois audiences ont de fait eu lieu, soit dans les causes suivantes :

4. Brenda Portree c. l’administrateur général de Service Canada et al.; 

5. Jeannette Tibbs c. le sous-ministre de la Défense nationale et al.;

6. Gregory Schellenberg et Robert Nyst c. le sous-ministre de la Défense nationale et al. (par téléconférence).
Donc, en 2006, deux audiences en personne seulement ont eu lieu, c’est‑à-dire dans les affaires Portree et Tibbs. Il y a peu de motifs pour lesquels une plainte peut-être déposée et la possibilité de tenir une audience en personne, où une décision est rendue, est de l’ordre de 237,5:1.

On peut comparer ces chiffres à ceux des deux années précédentes où la Commission de la fonction publique (CFP) entendait toujours les appels en vertu de l’article 21 en fonction du nombre d’appelants et appelantes.

En 2004‑2005, on a dénombré 3 153 appelantes et appelants, ce qui représente une augmentation importante par rapport à l’année précédente (1 808 appelants et appelantes). L’une des principales raisons pour lesquelles ce nombre a doublé est l’entrée en vigueur de la nouvelle LEFP, qui éliminait presque tous les motifs d’appel.

Toutefois, tout n’est pas perdu et le présent document, tel qu’il a été mentionné, a été conçu pour aider les représentantes et représentants à comprendre les décisions du Tribunal à certains égards. Le document a été rédigé pour vous aider à préparer vos cas et à mieux comprendre les décisions antérieures du Tribunal. Lorsque celles‑ci sont comprises et appliquées aux nouveaux cas, vos chances de succès durant la médiation ou à une audience seraient grandement accrues. De fait, il se peut que vous soyez convaincus qu’il n’y ait pas lieu de donner suite au cas d’un plaignant ou d’une plaignante.

En dernier lieu, nous aimerions donner quelques précisions au sujet de la procédure. Le déroulement de la procédure est énoncé au paragraphe 98(1) de la LEFP :
Les plaintes sont instruites par un membre agissant seul qui procède, dans la mesure du possible, sans formalisme et avec célérité.
Malgré ces instructions explicites, les personnes qui se présentent devant le Tribunal sont essentiellement des membres du milieu juridique. Cela ne devrait pourtant pas inquiéter la représentante ou le représentant qui s’est préparé. Notre président national a écrit au président du Tribunal pour se plaindre des tentatives pour donner un caractère officiel à la procédure. Les représentantes et représentants ont intérêt à rappeler au Tribunal le paragraphe 98(1) de la LEFP et qu’il devrait agir en conséquence.

Penchons-nous maintenant sur le rôle de la CFP qui assiste évidemment aux audiences en se comportant exactement comme un ministère intimé contre lequel les allégations sont soulevées, ce qui a été confirmé dans de nombreuses décisions.

Rôle de la CFP 

Les passages suivants proviennent de la décision dans l’affaire Tibbs c. le sous-ministre de la Défense nationale et al., pages 2 et 3. Le Tribunal décrit la CFP comme un organisme qui fait des observations sur la loi et qui n’est pas tenu de répondre ou de commenter les plaintes « si elle estime qu’elle n’a pas en sa possession tous les renseignements pertinents pour ce faire. »

« [7] La CFP a soutenu que, comme toute autre partie à ces procédures, elle peut prendre une position relativement à une nomination et il appartient au Tribunal de rendre la décision finale. La CFP a confirmé que sa réponse indique qu’elle n’avait fourni qu’une évaluation préliminaire en se fondant sur le peu de renseignements disponibles. La CFP a également fait remarquer qu’elle n’a pas l’intention de jouer un rôle actif dans les audiences quant aux questions de fait, mais qu’elle présentera des observations sur les questions de droit seulement.

[8] L’avocat de l’intimé a noté qu’il comprenait l’inquiétude soulevée par la plaignante quant à la prise de position de la CFP relativement à la plainte. L’intimé a demandé que le Tribunal donne des indications quant au rôle des parties à l’audience. L’intimé a proposé que le rôle de la CFP s’apparente à celui d’un amicus curiae, soit un ami de la cour. 

[9] Comme je l’ai expliqué aux parties à l’audience, le rôle de la CFP ne peut pas s’apparenter à celui d’un amicus curiae, car elle est une partie aux termes de la LEFP. La qualité de partie de la CFP est encore plus marquée dans les plaintes où elle n’a pas délégué ses pouvoirs de dotation. Dans de tels cas, la CFP est l’intimée devant le Tribunal. 

[10] Il est important de noter également qu’il n’y a aucune obligation ou nécessité de la part de la CFP, dans ses réponses aux plaintes, de prendre position, plus particulièrement si elle estime qu’elle n’a pas en sa possession tous les renseignements pertinents pour ce faire. Cependant, des observations par la CFP sur des lois, des précédents jurisprudentiels et des politiques applicables à cette étape du processus de plainte peuvent être utiles. À l’audience, tous les faits et renseignements pertinents sont disponibles, et la CFP peut alors choisir de présenter ses observations sur le fond de la plainte. En bout de ligne, quelque soit la partie qui présente des arguments en vertu de la LEFP, la décision finale relativement à une plainte incombe au Tribunal.”
(Soulignement ajouté)

Donc, lorsque les représentantes et représentants se présentent à une audience ou participent à un mode substitutif de règlement des différends quelconque, ils doivent tenir compte du rôle de la CFP. Si ce rôle s’écarte de celui décrit ci‑dessus, les représentantes et représentants doivent demander au président du Tribunal de rappeler à la CFP de s’en tenir à son rôle prescrit durant la procédure.
